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Les présentes conditions générales de vente 

(ci- après « CGV ») sont applicables à toute 

personne physique majeure juridiquement 

capable (ci- après « Client Particulier ») ou P 

personne morale (ci-après « Client 

Professionnel») souscrivant à une offre 

TotalEnergies du fournisseur TotalEnergies 

Electricité et Gaz France (ci-après le « 

Fournisseur » ou « TotalEnergies ») pour son 

logement personnel ou son local 

professionnel, situé en France 

Métropolitaine, sur le territoire desservi par 

ENEDIS, à l'exclusion de la Corse et alimenté 

par un branchement effectif, définitif, pour 

une Puissance souscrite comprise entre 3 et 

36kVA. Lôoffre choisie par le Client est d®finie 

sur le Bulletin de souscription. 

 

1. DEFINITIONS   

ñBulletin de souscriptionò : désigne les 
conditions particulières acceptées par le Client 
et indiquant notamment le choix de ses options, 
ses modalités de facturation et ses modalités 
tarifaires. ñCatalogue des Prestationsò: d®signe 
lôensemble des prestations propos®es par 
ENEDIS au Client et au Fournisseur. Dans le 
cadre du Contrat Unique, les prestations sont 
demandées par le Fournisseur à ENEDIS pour 
le compte du Client et facturées, le cas échéant, 
par le Fournisseur. Le Catalogue des 
Prestations est disponible sur le site internet 
d'ENEDIS à l'adresse suivante 
http://www.enedis.fr/prestations  
ñClientò : désigne toute personne telle que 
visée en entête des présentes CGV. 
ñContratò ou ñContrat Uniqueò : désigne le 
dispositif contractuel constitué du Bulletin de 
souscription comprenant la grille tarifaire et leurs 
éventuels avenants, des CGV et de la Synthèse 
des Dispositions Générales relatives à l'Accès et 
à l'utilisation du Réseau public de Distribution 
(ci- après « Synthèse DGARD »). 
ñContrat dôAcc¯s au R®seauò : désigne les 
dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du R®seau Public de Distribution 
(RPD défini ci-après). Il décrit les droits et 
obligations respectifs du Client, dôENEDIS et du 
Fournisseur et est disponible sur simple 
demande auprès de TotalEnergies ou
 sur le site
 dôENEDIS 
http://www.enedis.fr/le-contrat-dacces-au-
reseau- public 
ñENEDISò: désigne le Gestionnaire du Réseau 
Public de Distribution (GRD), sis Tour Winterthur 
ï 102 Terrasse Boieldieu 92085 PARIS LA 
DEFENSE CEDEX, auquel le Client est 
raccordé. ENEDIS est notamment en charge de 
lôentretien et de lôexploitation du RPD et est 
gestionnaire de lôinstallation de comptage du 
Client. 
ñPoint de Livraisonò ou ñPDLò : désigne la 
partie terminale du RPD permettant dôacheminer 
lô®lectricit® jusquôaux installations int®rieures 
des Clients. 
ñPuissance souscriteò : désigne la limite 
supérieure de puissance appelable par le Client, 
à laquelle il a souscrit. Cette puissance est 
exprimée en kVA. 

ñRPDò : désigne le Réseau Public de 
Distribution dô®lectricit®. 
ñSynth¯se DGARDò : La Synthèse DGARD 
reprend les principaux éléments du Contrat 
dôAcc¯s au R®seau et est annex®e aux 
présentes CGV. 
ñTarif r®glement®ò ou ñTRVò : désigne le tarif 
de lôabonnement et du kilowattheure dô®lectricit® 
déterminé par arrêté ministériel en vigueur au 
moment de lôappr®ciation, hors tarifs sp®ciaux et 
tarifs pour les Clients domestiques collectifs et 
agricoles, pratiqués par l'opérateur historique. 
Les offres peuvent présenter un prix par 
mégawattheure (MWh) ou par kilowattheure 
(kWh). Un (1) MWh correspond à mille (1000) 
kWh. 
 
2. OBJET DU CONTRAT 

Les présentes CGV ont pour objet de définir les 
conditions de fourniture dô®lectricit® jusquôau 
PDL du Client, ainsi que les modalités de gestion 
de lôacc¯s au RPD par TotalEnergies pour le 
compte du Client selon lôoffre choisie par le 
Client figurant sur son Bulletin de souscription. 
 
3.  EFFET - DURÉE DU CONTRAT 

3.1. Conclusion et prise dôeffet du 
Contrat 

Sous réserve des dispositions des Articles 3.2 et 
5.1, le Contrat est conclu et entre en vigueur à la 
date de signature du Bulletin de souscription ou 
de lôacceptation par voie ®lectronique. Toutefois, 
la vente dô®lectricit® correspondante et la 
gestion par le Fournisseur de lôacc¯s au RPD 
pour le compte du Client, ne prendront effet quô¨ 
compter de la date dôactivation, sauf mention 
contraire expresse, selon les modalités 
suivantes : 
Å Dans le cadre dôun changement de fournisseur, 
la date dôactivation sera effective dans un d®lai 
de dix 
(10) jours suivant la date de la demande de 
changement de fournisseur transmise à 
ENEDIS par TotalEnergies. 
Å Dans le cadre dôune mise en service, sous 
réserve des délais imposés par ENEDIS, la date 
dôactivation sera la date souhait®e par le Client. 
Si la mise en service nécessite un déplacement 
dôun agent ENEDIS, les d®lais de mise en 
service peuvent varier de cinq (5) à dix (10) 
jours, en fonction des disponibilit®s dôENEDIS. 
La mise en service, avec ou sans déplacement, 
g®n¯re des frais dôacc¯s qui seront factur®s par 
ENEDIS à TotalEnergies, qui les refacturera au 
Client à l'euro près. Ces frais sont définis au 
Catalogue des Prestations. 
 

3.2. Droit de rétractation 
Le Client Particulier dispose d'un droit de 
rétractation de quatorze (14) jours francs à 
compter de la conclusion du Contrat. Lorsque le 
délai de quatorze (14) jours expire un samedi, 
un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est 
prorog® jusquôau premier jour ouvrable suivant. 
Le Client devra renvoyer le bordereau de 
rétractation joint au Bulletin de souscription, à 
l'adresse indiquée sur celui-ci ou adresser un 
courrier dénué dôambiguµt® ¨ TotalEnergies, 
comprenant les éléments permettant de 
lôidentifier (nom, pr®nom du titulaire du Contrat, 
n° du Bulletin de souscription, date de 
souscription), ¨ lôadresse suivante : 
TotalEnergies Service Souscriptions TSA 82000 
92778 BOULOGNE BILLANCOURT 
CEDEX. Toute demande de rétractation 
entra´nera la r®tractation de lôint®gralit® de lôoffre 
souscrite, services associés compris. 
Dans le cadre dôune mise en service, le Client 
pourra demander expressément à bénéficier 
immédiatement de la fourniture dô®lectricit®, 
sans préjudice du droit de rétractation. En cas 

dôexercice de ce droit, le Client sera redevable 
du montant correspondant au service fourni. 
 

3.3. Durée du Contrat 
Le Contrat est conclu pour une dur®e dôun (1) an 
et se renouvelle tacitement par périodes 
successives dôune dur®e ®quivalente, sans 
pr®judice des dispositions de lôarticle 10.1. 
  
 
4. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
FOURNIES PAR TOTALENERGIES  

4.1. Fourniture dô®lectricit® 
TotalEnergies sôengage ¨ assurer selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture dô®lectricit® n®cessaire ¨ 
lôalimentation de lôinstallation du Client, 
consistant dans la vente dô®lectricit® et la 
facturation correspondante. 
La consommation dô®lectricit® du Client devra 
être sobre et respectueuse de la préservation de 
lôenvironnement 
 

4.2. Gestion de lôacc¯s au RPD 
Les dispositions applicables à l'accès au RPD et 
à son utilisation, précisées dans la synthèse 
DGARD, sont fixées par ENEDIS. 
TotalEnergies assure pour le compte du Client, 
la gestion de lôacc¯s au RPD, permettant 
lôacheminement de lô®lectricit® jusquôau PDL de 
ce dernier. Toute demande dôintervention du 
Client est effectuée auprès de TotalEnergies qui 
la transmettra à ENEDIS et en suivra la 
réalisation. Les frais facturés par ENEDIS pour 
cette opération, dont le Client aura été 
préalablement informé, seront refacturés à l'euro 
près au Client par TotalEnergies, dans les 
conditions prévues au Catalogue des 
Prestations en vigueur au jour de lôintervention. 
Le Client se verra appliquer les prix 
correspondants aux nouvelles caractéristiques 
de son Contrat, tels que définis dans la grille 
tarifaire en vigueur disponible sur 
www.totalenergies.fr. 
 

4.3. Services associés 
Les services associés désignent les services 
inclus avec le service de fourniture dô®lectricité 
ou proposés par TotalEnergies en option 
payante, facturés au Client selon la grille tarifaire 
en vigueur à la date de leur souscription. 
4.3.1. Bilan individualisé de consommation 
Sous r®serve de disposer dôun historique de 
consommation suffisant (au moins deux (2) 
relèves réelles effectuées par ENEDIS, 
espac®es dôau moins six (6) mois), 
TotalEnergies adressera au Client disposant 
dôune adresse ®lectronique valide, un bilan 
individualisé de consommation sur la période 
écoulée. 
Ce bilan inclut : 
- un récapitulatif de la consommation réelle du 
Client sur la période écoulée exprimée en kWh ; 
- une comparaison semestrielle exprimée en 
kWh de la consommation réelle du Client sur la 
période écoulée avec sa consommation réelle 
précédente sur une période comparable ; 
-  une comparaison entre la consommation réelle 
du client et la consommation habituellement 
constatée dans sa situation (même type 
dôhabitat, m°mes ®quipements) ; 
- des conseils pratiques et simples à appliquer 
pourréduirepour réduire la consommation du 
Client. 
4.3.2. Garantie dôorigine 
Pour les Clients des offres qui incluent de 
lô®lectricit® dôorigine renouvelable, 
TotalEnergies sôengage ¨ acheter la quantit® de 
garantie(s) dôorigine ®mise(s) par des 
producteurs dô®nergie dôorigine renouvelable, 
correspondant à la consommation du Client en 
fonction de la proportion dô®lectricit® 

http://www.enedis.fr/prestations
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renouvelable incluse dans lôoffre. Conform®ment 
aux articles L.211-2 etL.314-14 et suivants du 
Code de l'Energie, une garantie dôorigine est 
émise pour chaque unité produite correspondant 
à un MWh (1000 kWh) et certifie que cette part 
dô®lectricit® a ®t® produite ¨ partir dôune source 
dô®nergie renouvelable et inject®e sur le r®seau 
électrique. 
5. CONDITIONS DôEXECUTION DU 
CONTRAT 

5.1. Conditions de fourniture 
d'électricité 

Lôinscription du PDL dans le p®rim¯tre de 
facturation de TotalEnergies doit être acceptée 
par ENEDIS.  
TotalEnergies ne propose pas les tarifs 
spéciaux, notamment «EJP» ou «Tempo», 
propos®s par lôop®rateur historique. Le Client 
bénéficiant de ces tarifs spéciaux reconnaît que 
la souscription à une offre de TotalEnergies en 
annule automatiquement le bénéfice. Une 
intervention technique dôENEDIS (actuellement 
payante, tarif au Catalogue de Prestations) sur 
le compteur du Client sera alors nécessaire. 

5.2. Notation Financière des Clients 
Professionnels 

Lors de la souscription dôun Client Professionnel 
et au cours du Contrat, TotalEnergies pourra 
demander à une agence de notation de son 
choix, dôappr®cier le risque dôinsolvabilit®. Sôil 
existe un risque avéré de défaut de paiement, le 
versement dôun d®p¹t de garantie pourra °tre 
demandé au Client conformément aux 
conditions d®finies ¨ lôArticle  
 

5.3. Constitution et modalités de 
fonctionnement du dépôt de 
garantie 

 TotalEnergies peut demander au Client, un 
dépôt de garantie de trois cents (300) euros pour 
le Client Particulier et de cinq cents (500) euros 
pour le Client Professionnel, dans les 
hypothèses suivantes : 
Å si le Client a eu, dans les douze (12) mois 
précédant sa date de souscription, un ou 
plusieurs incidents de paiement non légitimes au 
titre dôun autre contrat de fourniture dô®nergie 
conclu avec TotalEnergies en cours dôex®cution 
ou résilié depuis moins de six (6) mois ; 
ÅSi le Client Professionnel pr®sente un risque 
avéré de défaut de paiement ; 
Åen cas dôincident de paiement non légitime et 
r®p®t®, au cours de lôex®cution du Contrat. 
Si le d®p¹t de garantie nôest pas constitu®(e) par 
le Client dans un délai de dix (10) jours à 
compter de la demande de TotalEnergies, le 
Contrat pourra être résilié de plein droit, dans les 
conditions de lôarticle 10.2, sans indemnisation 
du Client. 
Le dépôt de garantie sera versé par le Client par 
chèque tiré sur un établissement bancaire situé 
en France ou par carte bancaire. 
Le d®p¹t de garantie nôexon¯re pas le Client de 
ses obligations de paiement au titre du Contrat. 
Les sanctions prévues au Contrat restent 
applicables en cas dôincident de  paiement 
constaté. 
Le dépôt de garantie ne portera pas intérêts. 
Le remboursement du dépôt interviendra à 
lôoccasion de la r®siliation du Contrat sous 
réserve du paiement des sommes dues par le 
Client. 
6. PRIX  

6.1. Prix de lôoffre de TotalEnergies 
La grille tarifaire comprenant les prix en vigueur 
à la date de conclusion du Contrat est annexée 
au Bulletin de souscription. Les prix (tarif non 
réglementé), outre les taxes et contributions 
obligatoires applicables, sont composés : 
-d'une part fixe exprim®e en ú correspondant ¨ 
l'abonnement en fonction de la Puissance 

souscrite et de l'option tarifaire retenue par le 
Client ; 
-d'une part variable exprim®e en ú/KWh, qui est 
fonction de la consommation d'électricité du 
Client. Les prix sont indiqués en TTC si le Client 
est un Particulier et en HT si le Client est un 
Professionnel. Les plages horaires des périodes 
tarifaires sont indiquées sur les factures et sont 
librement fixées par ENEDIS en fonction des 
contraintes du RPD. Les prix comprennent la 
part acheminement. 
 

6.2. Cas de lôoffre duale 
Le Client consommant du gaz naturel, situé sur 
le territoire desservi par GRDF, ayant un 
branchement définitif et une consommation 
annuelle de référence comprise entre 1 MWh et 
300 MWh, a la possibilité de souscrire à une 
offre duale (électricité et gaz) auprès de 
TotalEnergies. Si le Client souscrit à l'offre duale 
et quôil ne peut °tre activ® que sur lôune des deux 
énergies, il bénéficiera automatiquement de 
lôoffre correspondant ¨ lô®nergie activ®e aux 
conditions tarifaires en vigueur. 
Les autres modalit®s de lôoffre duale sont 
définies aux CGV Gaz naturel acceptées par le 
Client lors de sa souscription ¨ lôoffre duale. 

6.3. Offre à Prix Indexé 
Les prix de lôabonnement et du kWh HT, ¨ 
lôexclusion de toutes taxes appliqu®es ¨ lôoffre, 
seront indexés sur les TRV et évolueront à la 
hausse ou à la baisse, en fonction du niveau des 
TRV dô®lectricit® et dans les m°mes conditions 
que ces derniers. En cas de remise applicable à 
lôoffre, quôelle soit proportionnelle ou fixe, celle-
ci sera déduite du niveau des TRV en vigueur. 
En cas de majoration applicable ¨ lôoffre, quôelle 
soit proportionnelle ou fixe, celle-ci sera ajoutée 
au niveau des TRV en vigueur. 
Les évolutions du TRV étant décidées par arrêté 
ministériel et publiées au Journal Officiel, les 
nouveaux prix de lôabonnement et du kWh 
seront appliqués de plein droit au Client dès la 
date d'entrée en vigueur de l'arrêté concerné. Le 
Client sera informé de cette modification sur la 
première facture prenant en compte ladite 
modification. Dans lôhypoth¯se o½ les TRV 
seraient supprimésou que leur structure venait à 
être modifiée, TotalEnergies informera le Client 
par écrit, lôindexation ®tant alors modifi®e dans 
les conditions pr®vues ¨ lôArticle 12. 

6.4. Offre à prix HT fixe 
Le prix du kWh hors taxes et le prix de 
lôabonnement hors taxes sont fixes pendant la 
durée indiquée sur le Bulletin de souscription 
et/ou la grille tarifaire applicable au Contrat du 
Client, conformément au tarif applicable au mois 
de souscription du Client. A lôissue de chaque 
période susmentionnée, le Client sera informé 
des nouveaux tarifs applicables à son offre dans 
les conditions pr®vues ¨ lôarticle 6.6. 
 

6.5. Offre à prix pouvant évoluer à la 
hausse jusquô¨ deux (2) fois par 
année civile 

En cours de Contrat, le prix hors taxes du kWh 
et de lôabonnement, qui a ®t® appliqu® au Client 
lors de la souscription pourra être modifié et 
évoluer à la hausse jusquô¨ deux (2) fois par 
année civile (plus de deux (2) fois si la 
modification est favorable au Client). Chaque 
modification de prix interviendra dans les 
conditions d®finies ¨ lôarticle 6.6. 
 

6.6. Evolution des prix 
En cas de modification du prix de lôoffre souscrite 
(grille tarifaire, niveau de remise par rapport aux 
TRVé), TotalEnergies sôengage ¨ en informer 
le Client dans les conditions de lôarticle 12. En 
cas de désaccord, le Client pourra résilier le 
Contrat dans les conditions d®finies ¨ lôArticle 
10.1. 

 
6.7. Prestations diverses dôENEDIS 

Les tarifs en vigueur des prestations 
éventuellement réalisées par le GRD sont 
précisés dans le Catalogue des Prestations. 
 

6.8. Impôts, taxes et contributions 
Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute 
nature, applicable conformément à la 
règlementation en vigueur, qui est une 
composante du prix, est facturé au Client. A la 
date de souscription du Client, ces contributions 
et taxes comprennent notamment, la TVA (taxe 
sur la valeur ajoutée), la TICFE (Taxe Intérieure 
sur la Consommation Finale dôElectricit®) 
également dénommée CSPE (Contribution au 
Service Public de lôElectricit®), la CTA 
(Contribution Tarifaire dôAcheminement) ainsi 
que la TCCFE (Taxe Communale sur la 
Consommation Finale dôElectricit®). 
Le taux retenu pour la TCCFE est celui pour 
lequel le Client est réellement assujetti en 
fonction du coefficient applicable au lieu du PDL. 
Tout ajout, retrait, modification du taux et/ou de 
nature de taxe, imposé par la loi ou un 
r¯glement, sôappliquera automatiquement aux 
Contrats. 
 

6.9. Clients en situation de précarité  
Conformément à la règlementation en vigueur et 
notamment ¨ lôarticle R. 124-1 et suivants du 
code de lô®nergie, 
le Client qui a déposé sa déclaration de revenus 
auprès des services fiscaux et dont les 
ressources du foyer sont inférieures à un seuil 
défini par décret bénéficie, sous réserve des 
conditions dô®ligibilit®, de lôAgence de services 
et paiement dôun ch¯que ®nergie quôil peut 
utiliser pour régler tout ou partie des factures 
émises par TotalEnergies dans les conditions 
pr®vues ¨ lôArticle 8. Des informations 
complémentaires surce dispositif sont 
disponibles sur le site 
www.chequeenergie.gouv.fr ou sur un simple 
appel au 0805 204 805 (appel gratuit depuis un 
poste fixe). 

 
6.10. Tarifs de duplicata de facture 

Le duplicata de moins de 6 mois sera facturé au 
Client 4,80 ú par duplicata. 
 
7. FACTURATION  

7.1. Modalités de facturation 
Les modalit®s de facturation et dôenvoi de la 
facture sont laissées au choix du Client, parmi 
celles proposées lors de sa souscription. Le 
Client pourra décider d'en changer, à tout 
moment, sur simple demande auprès du Service 
Client ou via son Espace client. 
Le Client aura la possibilité de communiquer des 
auto-relèves de son compteur. Ces dernières 
seront prises en compte sous réserve qu'elles : 
Åsoient accept®es par ENEDIS, laquelle pourra 
notamment les refuser en cas dôincoh®rence 
avec les relèves réelles effectuées par ses soins 
; 
Åaient ®t® transmises à TotalEnergies, au plus 
tard dix (10) jours avant la date dô®mission de la 
facture. A d®faut, lôauto-relève sera prise en 
compte dans la facture suivante. 
7.1.1. Modalités particulières de facturation 

bimestrielle 
La facture correspondant à la vente de 
lôélectricité par TotalEnergies et aux prestations 
dôENEDIS est ®mise tous les deux (2) mois pour 
les Clients en facturation bimestrielle. La 
facturation de la consommation d'électricité 
estimée tient compte des relèves réelles 
dôENEDIS sur le compteur du Client et le cas 
échéant des auto-relèves transmises par le 
Client à TotalEnergies, conformément aux 
stipulations de lôarticle 7.1. 
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7.1.2. Modalités particulières de facturation 

annuelle 
La facture annuelle fait lôobjet de pr®l¯vements 
basés sur plusieurs mensualités de paiement 
identiques, dont le montant est déterminé, à la 
souscription, en accord avec le Client. Un 
échéancier des mensualités précisant les dates 
de prélèvements de ces dernières est envoyé au 
Client en début de période facturée. Ce dernier 
sôengage alors à le respecter et à honorer les 
prélèvements qui seront présentés sur son 
compte bancaire. 
Au moins une (1) fois par an, TotalEnergies 
émettra une facture de régularisation relative 
aux consommations réelles du Client. A défaut 
dôinformations n®cessaires (notamment les 
relèves réelles transmises par ENEDIS ou les 
auto-relèves acceptées par ENEDIS), cette 
facture sera émise sur les consommations 
estimées. A chaque émission de facture de 
régularisation, TotalEnergies émettra un nouvel 
échéancier tenant compte de la consommation 
du Client sur la période passée. En cas de 
désaccord avec le montant des mensualités fixé 
par TotalEnergies, le Client pourra contacter le 
Service Client. 
Pour facturer au plus juste la consommation du 
Client, TotalEnergies peut ajuster, de manière 
justifiée et non arbitraire, les mensualités de 
paiement du Client, compte tenu : 
- des rel¯ves r®elles dôENEDIS et auto- relèves 
transmises par le Client, 
- de son historique de consommation, 
- dôune modification tarifaire ou de classe de 
consommation, 
- dô®ventuelles erreurs de comptage de la part 
dôENEDIS.  
7.1.3. Modalités particulières de facturation 

mensuelle 
La facturation mensuelle est disponible pour les 
Clients ®quip®s dôun compteur communicant 
Linky. La facture correspondant à la vente de 
lô®lectricit® par TotalEnergies et aux prestations 
dôENEDIS est ®mise tous les mois pour les 
Clients en facturation mensuelle. 
La facturation de la consommation dô®lectricit®, 
ainsi que la date de facturation, tiennent compte 
de la transmission par ENEDIS des relèves 
réelles sur le compteur du Client. A défaut de 
prise en compte de la relève réelle pour un mois 
donné, la facturation se base sur une 
consommation estimée et une régularisation est 
effectuée sur les factures suivantes pour tenir 
compte des relèves réelles. 
Chaque mois, TotalEnergies émettra une 
facture au Client, précisant la date à laquelle le 
montant facturé sera prélevé sur le compte 
bancaire du Client. 
Le Client sôengage ¨ honorer le pr®l¯vement 
correspondant qui sera présenté sur son compte 
bancaire. 
 

7.2. Contestation de la facture 
Toute réclamation devra être adressée à 
TotalEnergies dans le délai légal de prescription, 
soit cinq (5) ans à compter du jour où le Client a 
eu ou aurait dû avoir connaissance de son droit 
à agir. Le Client transmet à TotalEnergies tous 
les éléments de nature à justifier sa réclamation. 
Cette r®clamation ne suspend pas lôobligation de 
paiement du Client. 
8. PAIEMENT  

Les sommes dues par le Client devront être 
payées dans un délai de quinze (15) jours 
calendaires ¨ compter de la date dô®mission de 
la facture ou dans les conditions prévues sur 
chaque facture et/ou sur lô®ch®ancier envoy®s 
au Client. Les factures peuvent être payées par 
prélèvement automatique (obligatoire pour les 
Clients en facturation annuelle et en facturation 
mensuelle), par chèque accompagné du 
bordereau de paiement figurant au recto de 

chaque facture, par carte bancaire ou par 
mandat compte ou par chèque énergie, soit 
directement sur le site 
www.chequeenergie.gouv.fr, soit en renvoyant 
le chèque énergie avec la référence client au 
dos du ch¯que ¨ lôadresse suivante : 
TOTALENERGIES ï TSA 20888 ï 92894 
Nanterre Cedex. 
Le Client Professionnel, en cas de retard de 
paiement, de paiement partiel ou de non-
paiement total, et sans quôil soit besoin dôune 
mise en demeure préalable, sera redevable 
dôune p®nalit® de retard ®gale ¨ trois (3) fois le 
taux dôint®r°t l®gal en vigueur au jour o½ le 
paiement est exigible. En outre, le Client 
Professionnel sera redevable envers 
TotalEnergies d'une indemnisation au titre des 
frais engagés pour le traitement du retard de 
paiement. Ces frais ne pourront être inférieurs à 
quarante (40) euros. 
Pour le Client Particulier, après mise en 
demeure rest®e infructueuse ¨ lôissue dôun d®lai 
de vingt (20) jours, les sommes dues sont 
majorées de pénalités de retard calculées sur la 
base dôune fois et demie le taux de lôint®r°t l®gal 
appliqué au montant de la créance TTC. Le 
montant de ces pénalités ne peut être inférieur à 
7,50 ú TTC. Aucune pénalité ne sera imputée 
aux Clients bénéficiaires du chèque énergie visé 
¨ lôarticle 6.9.  

8.1. Modalités de remboursement 
Pour le Client Particulier, lorsqu'une facture fait 
apparaitre un trop perçu inférieur à vingt-cinq 
(25) euros, les sommes dues par TotalEnergies 
seront reportées sur la facture suivante, sauf 
demande contraire du Client. 
Pour un Client Professionnel, lorsqu'une 
facture fait apparaitre un trop perçu inférieur à 
(50) euros, les sommes dues par 
TotalEnergies seront reportées sur la facture 
suivante, sauf demande contraire du Client. 
Au-delà des seuils susvisés, TotalEnergies 
procédera au remboursement dans un délai de 
quinze (15) jours, ̈  compter de lô®mission de 
la facture, par chèque ou virement bancaire. 
Aucun escompte ne sera appliqué en cas de 
paiement anticipé. 

8.2. Pénalités en cas de non-respect 
par TOTALENERGIES de ses 
obligations 

En cas de constat par le Client du non-respect 
par TotalEnergies de ses obligations 
contractuelles ne pouvant être directement 
imputées au GRD, TotalEnergies sera 
redevable, à compter de la réception de la 
demande du Client, dôune p®nalit® dont le 
montant ne peut °tre inf®rieur ¨ 7.50ú TTC. 
 

9. INTERRUPTION DE LôACCES AU RPD  

En cas de d®faut de paiement dôune partie ou 
de lôint®gralit® des sommes dues, 
TotalEnergies informe le Client quô¨ d®faut de 
règlement dans un délai supplémentaire de 
quinze (15) jours, sa fourniture pourra être 
r®duite ou suspendue. A d®faut dôaccord sur les 
modalités de règlement dans le délai susvisé, 
TotalEnergies avisera le Client par courrier 
valant mise en demeure, quô¨ d®faut de 
règlement dans un délai supplémentaire de 
vingt (20) jours, il procédera à la réduction ou la 
suspension de la fourniture. Le délai 
supplémentaire de quinze (15) jours précité est 
porté à trente (30) jours pour les Clients visés à 
lôArticle 6.9. 
Tout d®placement dôENEDIS pour r®duction ou 
interruption de la fourniture donne lieu à 
facturation de frais selon le Catalogue des 
Prestations, sauf pour les Clients mentionnés à 
l'Article 6.9 qui bénéficient d'un abattement sur 
ces frais. 
D¯s la r®gularisation de lôimpay®, 
TotalEnergies demandera à ENEDIS un 

r®tablissement de lôacc¯s au RPD dans les 
conditions pr®vues dans le Contrat dôAcc¯s au 
R®seau. Lôacc¯s au RPD peut ®galement °tre 
interrompu ¨ lôinitiative dôENEDIS dans les 
conditions prévues à la synthèse DGARD.  
10. RESILIATION  

10.1. R®siliation du Contrat ¨ lôinitiative 
du Client 

Le Client pourra résilier le Contrat à tout 
moment, sans pénalité de sortie. 
10.1.1. Changement de Fournisseur 
Dans ce cas, la résiliation interviendra à la date 
dôeffet du nouveau contrat de fourniture 
dô®lectricit® du Client. 
10.1.2. Autre cas de résiliation 

(d®m®nagement, cessation dôactivit®é) 
Dans les autres cas, la résiliation peut intervenir 
à la date souhaitée par le Client et, au plus tard, 
trente (30) jours après la demande faite à 
TotalEnergies. Dans ce cas, TotalEnergies 
encourage le Client à lui fournir une auto-relève 
permettant de fiabiliser le(s) index de résiliation 
dôENEDIS. Une r®siliation r®troactive nôest pas 
possible. 
10.1.3. Résiliation consécutive à une 

notification dô®volution des conditions 
contractuelles 

Toute modification des conditions 
contractuelles par TotalEnergies sera portée à 
la connaissance du Client dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle 12 des CGV sauf celles qui 
sont imposées par la législation en vigueur. En 
cas de non-acceptation de ces modifications, le 
Client Particulier peut résilier son Contrat sans 
p®nalit®, conform®ment ¨ lôarticle L.224-10 du 
code de la consommation, dans un délai de 
trois (3) mois à compter de la réception par le 
Client du projet de modification. Ce droit de 
résiliation est également applicable dans les 
mêmes conditions aux Clients Professionnels 
disposant dôun compteur avec une puissance 
électrique égale ou inférieure à 36 kVa. 
Au-delà de son délai de 3 mois, le Client 
conserve la possibilité de résilier son contrat à 
tout moment et sans pénalité dans les 
conditions de lôarticle 10.1.1 et 10.1.2 des 
Conditions Générales de Vente. 

10.2. Résiliation pour manquement à 
lôinitiative de TotalEnergies 

En cas de manquement du Client à ses 
obligations, et sans préjudice des autres 
sanctions prévues au Contrat pour de tels 
manquements, TotalEnergies mettra en 
demeure, le Client de régulariser cette 
situation. Apr¯s mise en îuvre de la proc®dure 
prévue à lôarticle 9, TotalEnergies pourra 
résilier de plein droit le Contrat. 
 

10.3. Conséquences de la résiliation 
Le Client est responsable des consommations 
enregistr®es jusquô¨ la date de r®siliation et 
sera redevable des sommes li®es ¨ lôex®cution 
du Contrat jusquô¨ cette date, y compris les 
éventuels frais appliqués par ENEDIS. 
TotalEnergies émettra une facture de résiliation 
sur la base des index transmis par ENEDIS. 
La responsabilité de TotalEnergies ne pourra 
être recherchée pour toutes les conséquences 
liées à lôinterruption de fourniture par le GRD. 
Dans les cas de résiliation prévus aux articles 
10.1.2, 10.1.3 et 10.2, le Client est informé que 
la souscription à un nouveau contrat de 
fourniture dô®nergie aupr¯s de TotalEnergies 
ou dôun nouveau fournisseur est nécessaire 
afin dô®viter toute coupure dô®lectricit® ou de 
gaz. 
11. .RESPONSABILITÉS   

Conformément à la réglementation en vigueur, 
TotalEnergies et ENEDIS conservent chacun 
leurs responsabilités propres et distinctes vis-à-
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vis du Client, responsabilités qui sont décrites ci-
dessous: 

11.1. Responsabilité de TotalEnergies 
vis-à-vis du Client 

TotalEnergies est responsable du respect de 
ses obligations définies au Contrat. La 
responsabilité de TotalEnergies ne peut être 
engag®e (i) en cas de manquement dôENEDIS ¨ 
ses obligations, y compris contractuelles, à 
lô®gard du Client, (ii) en cas de dommages subis 
par le Client en raison dôun manquement de sa 
part, (iii) en cas dôinterruption de fourniture 
dô®lectricit® cons®cutive ¨ une r®siliation, (iv) ou 
lorsque lô®ventuel manquement de 
TotalEnergies est caus® par la survenance dôun 
cas de force majeure. 
Plus spécifiquement, pour les Clients 
Professionnels et dans lôhypoth¯se o½ la 
responsabilité de TotalEnergies serait établie au 
titre du Contrat, cette responsabilité sera limitée 
aux dommages mat®riels directs, ¨ lôexclusion 
de tout dommage indirect ou consécutif. 

11.2. Responsabilit® dôENEDIS vis-à-vis 
du Client 

ENEDIS supporte envers le Client les 
obligations li®es ¨ lôacheminement de 
lô®lectricit®, ainsi quô¨ la qualit® et ¨ la continuité 
de lôalimentation. Ces obligations sont d®crites 
dans le Contrat dôAcc¯s au R®seau et reprises 
dans la Synthèse DGARD. Le Client peut 
demander directement réparation à ENEDIS qui 
est directement responsable ¨ lô®gard du Client 
dôun manquement à ses obligations 
contractuelles. 
Dans lôhypoth¯se o½ le Client choisit dôengager 
la responsabilit® dôENEDIS par lôinterm®diaire 
de TotalEnergies, il sera fait application de la 
procédure amiable décrite dans la Synthèse 
DGARD. En cas dô®chec de cette procédure 
amiable, le Client pourra exercer un recours 
juridictionnel contre ENEDIS ou devant la 
Commission de Régulation de l'Energie. 
 

11.3. Responsabilité du Client vis-à-vis 
dôENEDIS 

Le Client engage sa responsabilité en cas de 
non- respect ou de mauvaise application de la 
Synthèse DGARD. 
 
12. EVOLUTION DES CONDITIONS 

CONTRACTUELLES  

TotalEnergies pourra modifier les conditions 
contractuelles du Client. Ces modifications 
seront applicables au Contrat, sous réserve 
dôavoir ®t® communiqu®es au Client un (1) mois 
au moins avant leur application, selon les 
modalités choisies par ce dernier lors de sa 
souscription (courrier ou par voie électronique). 
Le Client pourra résilier son Contrat, sans frais 
dans les conditions de lôArticle 10.1. 
Il est toutefois précisé que ces dispositions ne 
sôappliquent pas aux modifications du Contrat 
imposées par la loi ou le règlement. 
 
13. DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

  

13.1. Communication et mise à jour des 
données à caractère personnel 
par le Client 

Le Client doit communiquer à TotalEnergies des 
données à caractère personnel, lors de sa 
souscription et les tenir à jour pendant toute la 
durée du Contrat. En cas de modification de ces 
données notamment en cas de changement de 
coordonnées bancaires ou de domicile, le Client 
pourra procéder aux modifications directement 
sur son espace client ou devra en informer 
TotalEnergies en sôadressant au Service Client. 
En application du décret n°2017-976 du 10 
mai2017 relatif aux modalit®s dôacc¯s par les 
consommateurs aux données de consommation 

dô®lectricit® et de gaz naturel et à la mise à 
disposition de ces données par le fournisseur, le 
Client est inform® quôil peut consulter ses 
données de consommation sur son espace 
client TotalEnergies ainsi que sur son espace 
sécurisé mis à sa disposition par ENEDIS 
pendant toute la durée de son contrat. 

13.2. Traitement des données à 
caractère personnel par 
TotalEnergies 

TotalEnergies, en qualité de responsable de 
traitement, regroupe dans ses fichiers des 
données à caractère personnel des Clients. 
TotalEnergies traite ces fichiers conformément à 
la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée et au règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques ¨ lô®gard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données. Ce traitement a pour 
finalité la gestion du Contrat (fourniture 
dô®lectricit® et services associ®s, facturations, 
recouvrement). 
Dans le cadre de la gestion du Contrat et si le 
Client ne sôy est pas oppos®, TotalEnergies 
pourra utiliser les données collectées à des fins 
de prospection commerciale afin dôinformer ce 
dernier de ses nouvelles offres et services ainsi 
que de celles de ses partenaires pouvant 
lôint®resser. La prospection par voie ®lectronique 
sur des produits ou services non analogues à 
ceux du Client ou par des tiers nôest possible que 
si le Client y a préalablement consenti. Par 
ailleurs, le Client peut sôinscrire sur une liste 
dôopposition au d®marchage t®l®phonique sur le 
site http://www.bloctel.gouv.fr. 
TotalEnergies a mis en place une Charte relative 
à la protection des données personnelles de ses 
clients et prospects, accessible ¨ lôadresse 
suivante : 
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de- 
protection-des-donnees-personnelle. Le Client 
reconnait avoir pris connaissance des termes de 
la charte relative à la protection des données 
personnelles. 
Dans le cadre du Contrat, les informations à 
caractère personnel du Client pourront être 
stockées, traitées et transférées par 
TotalEnergies à ses sous-traitants et/ou ses 
partenaires, y compris hors de lôUnion 
Européenne, qui ne pourront y accéder que 
dans le strict respect des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
TotalEnergies sôengage en outre ¨ prendre 
toutes les précautions utiles, mesures 
organisationnelles et techniques appropriées 
afin de garantir un niveau de sécurité adapté au 
risque, impliquant en particulier la mise en 
îuvre de moyens destin®s ¨ pr®server la 
s®curit®, lôint®grit® et la confidentialit® des 
données personnelles et notamment, empêcher 
quôelles soient d®form®es ou que des tiers non 
autorisés y aient accès. 
Le Client dispose dôun droit dôacc¯s, de 
communication de ses données dans un format 
structuré et standard, de rectification et 
dôeffacement de ses donn®es personnelles ainsi 
quôun droit de limitation et dôopposition au 
traitement de ses données personnelles le 
concernant. Le Client peut également retirer son 
consentement à tout moment, lorsque celui-ci 
constitue la base légale du traitement fondé sur 
le consentement et effectué avant le retrait de 
celui- ci. Le Client dispose enfin du droit de 
définir des directives relatives au sort de ses 
données personnelles suite à son décès et 
dôintroduire une r®clamation aupr¯s dôune 
autorité de contrôle.  
Le Client peut exercer ces droits, en justifiant de 
son identit®, par courrier ¨ lôadresse :  
TotalEnergies ï Traitement des données 
nominatives ï Service Réclamations ï TSA 

31520 ï 75901 Paris Cedex 15 ou par mail à 
lôadresse donnees-
personnelles@mail.totalenergies.fr.  
Le Client peut ®galement sôopposer ¨ la 
prospection commerciale auprès du Service 
Client. 
 
14. NULLITE PARTIELLE  

La nullit® ou lôincompatibilit® dôune disposition 
quelconque du Contrat, soit avec une disposition 
législative ou réglementaire, soit suite à une 
décision de justice ou de toute autre autorité 
comp®tente, nôaffectera pas la validit® des 
autres dispositions. 
 
15. CESSION  

TotalEnergies pourra céder tout ou partie des 
droits et obligations quôelle tire du Contrat ¨ (i) 
une société qui la contrôle au sens des 
dispositions de lôarticle L. 233-3 du Code de 
commerce, (ii) une de ses filiales, telle que 
définie par les dispositions de sociétés dont elle 
détient le contrôle au sens des disposition de 
lôarticle L. 233-3 du Code de commerce, dans la 
mesure où les conditions mentionnées aux 
présentes CGV  
sont maintenues, le Client ne peut céder le 
Contrat ¨ un tiers quôavec lôaccord de 
TotalEnergies. 
 
16. DROIT APPLICABLE Et RÈGLEMENT 

DES LITIGES  

Les relations entre le Client et TotalEnergies 
sont régies par le droit français. 
Le Service Client est à la disposition du Client 
pour toute r®clamation et mettra tout en îuvre 
pour y répondre. Les coordonnées de 
TotalEnergies sont : TOTALENERGIES - 
SERVICE RECLAMATION - TSA 31520 - 75901 
Paris Cedex 15, ou 
service.client@mail.totalenergies.fr pour les 
Clients Particuliers et 
service.pro@mail.totalenergies.fr pour les 
Clients Professionnels. 
Le Client et le Fournisseur sôengagent ¨ faire 
leurs meilleurs efforts pour r®gler ¨ lôamiable tout 
diff®rend n® de la formation, lôinterprétation et 
lôex®cution du Contrat. 
Le Client afin de connaître ses droits et 
obligations en mati¯re dô®nergie peut ®galement 
consulter « La liste des questions ï réponses du 
consommateur dô®nergie europ®en è en ligne 
sur les sites www. dgccrf.gouv.fr, www.energie-
mediateur.fr ou www. energie-info.fr. 
Si la réclamation écrite du Client n'a pas fait 
lôobjet dôune r®ponse satisfaisante dans un d®lai 
de deux mois, le client peut saisir gratuitement 
le médiateur national de l'énergie : 
www.energie-mediateur.fr / Le médiateur 
national de lô®nergie Libre r®ponse nÁ59252 ï 
75443 PARIS Cedex 09. 
A d®faut dôaccord amiable et en tout ®tat de 
cause, le recours à une procédure amiable étant 
facultatif, le Client et le Fournisseur peuvent 
soumettre leur différend : 
ÅAU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS 
POUR LES CLIENTS PROFESSIONNELS Y 
COMPRIS EN CAS DE DEMANDE 
INCIDENTE, DôAPPEL EN GARANTIE OU DE 
PLURALITE DE DEFENDEURS, 
Åaux juridictions nationales comp®tentes dans 
les autres cas. 
 
FOURNITURE DôELECTRICITE DEDIEE A LA 
MOBILITE ELECTRIQUE (Offre 
Chargeôheures)  

Conditions liées à la souscription 
TotalEnergies commercialise une offre de 
fourniture dô®lectricit® r®serv®e aux Clients 
propri®taires dôun v®hicule ®lectrique souhaitant 
recharger leur véhicule dans leur logement. La 
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souscription à cette offre est réservée 
uniquement aux Clients disposant dôun 
compteur communicant Linky. 
 Avant de souscrire à cette offre, le Client doit : 
- attester quôil est lôoccupant habituel du 
logement, 
- autoriser TotalEnergies à demander, en son 
nom et pour son compte, au gestionnaire du 
r®seau de distribution (Enedis) dôenregistrer sa 
consommation par courbe de charge par 
tranchée trente minutes pour la transmettre à 
TotalEnergies, 
- et autoriser TotalEnergies à utiliser et traiter sa 
courbe de charge par tranche de trente minutes 
afin que TotalEnergies puisse sôapprovisionner 
au plus juste en fonction de la consommation 
dô®nergie du Client afin de lui permettre de 
bénéficier de cette offre. 
Description de cette offre 
Cette offre permet au Client de bénéficier de 
plages dôheures creuses (23h ï 2h et 6h ï 7h) et 
super creuses (2h ï 6h) pour sa fourniture 
dô®lectricit®. Pendant les heures super creuses, 
le Client profite dôun tarif avantageux    par 
rapport aux tarifs applicables aux plages 
dôheures pleines et dôheures creuses. 
Le Client renonce de fait, en souscrivant à cette 
offre, aux heures creuses définies par Enedis 
dô®lectricit®. Pendant les heures super creuses, 
le Client profite dôun tarif avantageux par rapport 
aux tarifs applicables aux plages dôheures 
pleines et dôheures creuses. 
Le Client renonce de fait, en souscrivant à cette 
offre, aux heures creuses définies par Enedis. 
Fin du bénéfice de cette offre 
Le Client, qui déciderait de retirer le 
consentement quôil avait donn® ¨ TotalEnergies 
pour la collecte, le traitement et lôutilisation de sa 
courbe de charge par tranche de trente minutes, 
ne sera plus éligible à cette offre. 
Il en sera de même en cas de déménagement 
dans un logement non équipé dôun compteur 
communicant Linky, de changement pour une 
nouvelle offre de TotalEnergies, ou en cas de 
changement de fournisseur. 
Dans tous ces cas, le Client bénéficiera alors 
automatiquement des heures creuses définies 
par ENEDIS à cette date-là. 
 
CONDITIONS SPECIFIQUES A LôOFFRE A 
PRIX INDEXE SUR LE TRV (Offre essentielle) 

Conditions li®es ¨ la souscription ¨ lôoffre par un 
professionnel ou non professionnel 
TotalEnergies commercialise une offre de 
fourniture dô®lectricit® ¨ prix index® sur le TRV, 
intitulé « offre essentielle ». 
Cette offre est réservée aux professionnels et 
non professionnels qui : 
- emploient moins de 10 salariés, 
- ont un total de bilan annuel ou des recettes, 
inf®rieur ¨ 2 millions dôeuros, 
- souscrivent ¨ lôoffre pour un ou des compteurs 
avec une puissance souscrite nôexc®dant pas 36 
kVa, 
- ne bénéficient pas de l'aide en faveur de 
l'habitat collectif résidentiel arrêtée par décret 
n°2022-1763 du 30 décembre 2022 pour faire 
face ¨ lôaugmentation du prix de lô®lectricit® sur 
lôannée 2023 (Bouclier tarifaire électricité en 
faveur de lôhabitat collectif r®sidentiel). 
Ces conditions sont cumulatives. 
Avant de souscrire ¨ lôoffre, le Client atteste quôil 
satisfait à ces conditions. 
En cas de non-respect de ces conditions, à la 
date de conclusion du Contrat ou 
postérieurement sa conclusion, TotalEnergies 
sera en droit de résilier le Contrat du Client 
moyennant le respect dôun pr®avis dôun mois 
adressé par courrier recommandé avec accusé 
de r®ception ¨ lôadresse renseign®e par le Client 
lors de la souscription de son Contrat. 
 

CONDITIONS SPECIFIQUES A LôOFFRE DE 
POINTE MOBILE ELECTRICITE (Offre Heures 
Eco+) 

 
TotalEnergies commercialise une offre de 
fourniture dô®lectricit® dôeffacement, dite offre ¨ 
pointe mobile. 
Cette offre est réservée à tout Client particulier : 
- pouvant facilement (d'un jour à l'autre) réduire 
fortement ou interrompre sa consommation 
d'électricité pendant les Heures de Vigilance des 
Jours Eclair définis par TotalEnergies. Les Jours 
Eclair correspondent à des jours de forte tension 
sur le réseau électrique et sont identifiés en 
cohérence notamment avec les signalements de 
RTE (gestionnaire du réseau de transport 
dô®lectricit®). Les Jours Eclair ne sont pas 
connus au moment de la souscription de son 
Contrat par le Client. Pendant les Jours Eclairs, 
des plages horaires correspondant à des pics de 
consommation sur le réseau, appelées « Heures 
de Vigilance » sont définies par TotalEnergies. 
En l'absence de réduction de sa consommation 
pendant les Jours Eclairs, le Client s'expose à 
une facturation plus élevée du prix du kWh HT 
pendant les Heures de Vigilance, pouvant 
entraîner une augmentation sensible du montant 
de sa ou ses factures sur le mois ou les mois 
comprenant un ou plusieurs Jours Eclairs. ; 
- ayant accepté de communiquer l'adresse e-

mail ou leur numéro de téléphone afin de pouvoir 

être alerté par TotalEnergies la veille d'un Jour 

Eclair.; 

- ®quip® dôun compteur communiquant Linky de 

niveau 2 ; 

- ayant autorisé TotalEnergies, avant de finaliser 

sa souscription, à demander, en son nom et pour 

son compte, au gestionnaire du gestionnaire de 

réseau de distribution de collecter sa 

consommation toutes les 30 minutes (courbe de 

charge) et ses index quotidiens de 

consommation d'électricité et de puissances 

maximales quotidiennes pour les transmettre à 

TotalEnergies Electricité et Gaz France afin de 

lui permettre de s'approvisionner au plus juste et 

de lui faire bénéficier des services Suivi Jour et 

Suivi Heure, et de l'offre à pointe mobile. 

Ces conditions sont cumulatives. 



 

SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES relatives à lôacc¯s et à lôutilisation du Réseau Public de Distribution 

 
 Basse Tension pour les clients professionnels et résidentiels en Contrat Unique annexe 2 bis au contrat GRD-F (V9.0 ; 12/07/2020)  

 
 

Préambule 

Dans le présent document le terme "GRD" désigne le gestionnaire du réseau 
public de distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Le présent document reprend de manière synthétique ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des clauses 
des dispositions générales relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau Public 
de Distribution (RPD) basse tension, qui explicitent les engagements du GRD 
et du Fournisseur vis-à-vis du Client, ainsi que les obligations que doit 
respecter le Client. Il concerne les Clients ayant signé unContrat Unique avec 
un Fournisseur. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat dénommé par ƭΩǳǎŀƎŜ 
« Contrat GRD-F », conclu entre le GRD et le Fournisseur, afin de permettre 
ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [ŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ 
GRD-F en annexe au Contrat Unique selon des modalités permettant une 
consultation simple et complète pour le Client est assurée au moyen de la 
présente annexe. Tout engagement complémentaire ou différent de ceux 
énoncés dans le contrat GRD-F que le Fournisseur aurait souscrit envers le 
Client, notamment en matière de continuité ou de qualité de fourniture, ne 
saurait être opposable au GRD et engage le seul Fournisseur vis à vis de son 
Client. 

Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement disponible sur le Site 
internet du GRD www.enedis.fr. 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du Contrat Unique, que, 
sur ce même Site, le GRD publie également : 

Á ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent les règles 
que le GRD applique à l'ensemble des utilisateurs du RPD ; 
ƭΩŞǘŀǘ des publications des règles du Référentiel clientèle du 
GRD est accessible à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI- 
CF_04E.pdf 

Á son catalogue des prestations, qui présente l'offre du GRD aux 
Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est disponible sur le 
site internet du GRD 
http://www.erdf.fr/Catalogue_des_prestationswww.enedis.fr 
/Catalogue_des_prestations. Le Client peut demander à 
bénéficier de chacune des prestations proposées. 

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 ǎƻƴǘ 
réalisées selon les modalités techniques et financières définies dans les 
Référentiels du GRD et dans son catalogue des prestations. En cas de 
contradiction entre les Référentiels et le catalogue des prestations ŘΩǳƴŜ part 
et la présente annexe du contrat GRD-C ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜƭŀ 
présente annexe prévaudront. 

Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au 
glossaire de la présente annexe. 

 

Glossaire 

Client : utilisateur du RPD consommant de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ achetée à un 
fournisseur exclusif, via un Contrat Unique. Un Client peut ƭΩşǘǊŜ sur plusieurs 
sites. 

Compteur : équipement de mesure de la consommation et/ou de la 
production ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 
Compteur Communicant : Compteur connecté au réseau de 
télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, déclaré comme 
communicant par le GRD et intégré dans les nouveaux systèmes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
du GRD permettant ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ toutes les fonctionnalités du Compteur 
Communicant. Ses caractéristiques techniques sont fixées par ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 4 
janvier 2012. Le Compteur Communicant est consultable à distance à partir 
des systèmes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ administrés par le GRD. 

Contrat GRD-F : contrat conclu entre un GRD et un fournisseur relatif à ƭΩŀŎŎŝǎ 
Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммм-92 du code 
de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ en vue de permettre au fournisseur de proposer aux Clients un 
Contrat Unique. 

Contrat Unique : contrat regroupant la ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD, signé entre un Client et un fournisseur unique pour un ou 
ŘŜǎ t5[Φ Lƭ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ Dw5-F préalablement conclu entre 
le fournisseur concerné et le GRD. Il comprend la présente annexe 2bis du 
Contrat GRD-F. 

Disjoncteur de branchement (ou disjoncteur général) : appareil général de 
commande et de protection de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ du Client. 
Lƭ ŎƻǳǇŜ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ όǎǳǊŎƘŀǊƎŜΣ court-circuit, ...). Une fois le 
problème résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur. 

Fournisseur : entité titulaire de ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ pour revente 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L333-1 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et 
signataire ŘΩǳƴ Contrat GRD-F avec le GRD, en vue de proposer aux Clients un 
Contrat Unique. 

GRD (Gestionnaire du Réseau public de Distribution) : personne morale en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ wt5 Řŀƴǎ ǳƴŜ 
zone donnée et, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 
ainsi que de garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
demande raisonnable de distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Point de Livraison (PDL) : Ǉƻƛƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ bornes de sortie du 
Disjoncteur de branchement, si le Client dispose ŘΩǳƴŜ puissance souscrite 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±! ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос ƪ±!Σ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘǳǉǳŜƭ le 
Client sƻǳǘƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ wt5Φ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ t5[ ǎƻƴǘ 
précisés dans le Contrat Unique du Client. 

Réseau Public de Distribution (RPD) 

Réseau Public de Distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ géré par le GRD. Celui-ci est 
constitué des ouvrages compris dans les concessions de distribution publique 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ en application des articles L. 2224-31 et suivants du code général 
ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳ 
conformément aux articles R321-2 et R321-4 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ définissant 
la consistance du réseau public de transport ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et fixant les 
modalités de classement des ouvrages dans les réseaux publics de transport 
et de distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Référentiels (du GRD) 

Il ǎΩŀƎƛǘ du Référentiel Clientèle et de la Documentation Technique de 
Référence disponibles aux adresses internet suivantes : 

Á Le Référentiel 
Clientèle : 

https://www.enedis.fr/documents?types=12 
Á La Documentation Technique de Référence : 

https://www.enedis.fr/documents?types=11 

http://www.enedis.fr/le-contrat-dacces-au-reseau-public
http://www.bloctel.gouv.fr/
https://www.enedis.fr/documents
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de-protection-des-donnees-personnelles
http://www.chequeenergie.gouv.fr/
http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf?types=12
https://www.totalenergies.fr/groupe/fr/charte-de-protection-des-donnees-personnelles?types=11


 

 
 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ du Référentiel est accessible à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
internet suivante : http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI- 
CF_04E.pdf. 

 

 
1. Le cadre général de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau Public 

de Distribution 

En tant que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, le GRD assure la 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ t5[ Řǳ /ƭƛŜƴǘΣŀƛƴǎƛ 
que les prestations qui en découlent, dans les conditions régies par les textes 
légaux et réglementaires en vigueur, et par le cahier des charges de 
concession de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ t5[ Řǳ /ƭƛŜƴǘΦ 
Ces missions sont exercées dans des conditions objectives, transparentes, et 
non discriminatoires. 

Le Client a la possibilité d'obtenir auprès du GRD le cahier des charges de 
concession dont relève son PDL, selon les modalités publiées sur le site 
internet du GRD http://www.enedis.fr/Concessions. 

Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut avec lui un Contrat 
¦ƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ 
Fournisseur, tant pour la fourniture ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ que pour ƭΩŀŎŎŝǎ et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD. Le Client et le GRD peuvent toutefois être amenés à avoir 
des relations directes notamment dans les cas suivants : 

Á prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le Fournisseur ne 
peut être honoré, ou en cas ŘΩŞŎƘŜŎ de télé-opération pour les Clients 
équipés ŘΩǳƴ Compteur Communicant ; 

Á fourniture, pose, modification, contrôle, entretien et 
renouvellement, et relevé des dispositifs de comptage ; 

Á accès au dispositif de comptage ; 
Á dépannage de ces dispositifs de comptage ; 
Á réclamation mettant en cause la responsabilité du GRD en 

manquement à ses obligations détaillées au paragraphe 2 ; 
Á contrôle du respect des engagements du Client en matière de 

qualité et de non-perturbation du RPD ; 
Á enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre auprès du 

Client, en vue ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la qualité de ses prestations. 

¶ Les coordonnées du GRD figurent dans le Contrat Unique du Client. 

 
2. [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Dw5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

 

2.1. Les obligations du GRD à ƭΩŞƎŀǊŘ du 
Client  

Le GRD est tenu à ƭΩŞƎŀǊŘ du Client de : 
1) garantir un accès non discriminatoire au 

RPD 

2) assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ dépannage et les interventions nécessaires au 
dépannage 

Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est indiqué sur les 
factures que le Fournisseur ŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ /ƭƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
coordonnées du GRD. 

3) ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
consommation, conformément aux modalités définies par le GRD sur son site 
internet www.enedis.fr. 

4) offrir  la possibilité au Client qui dispose ŘΩǳƴŜ puissance souscrite 
inférieure ou égale à 36 kVA de communiquer ses index, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ne dispose 
pas ŘΩǳƴ Compteur Communicant Υ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǳǘƻ-relevé. 

Ces index peuvent être communiqués au GRD directement ou via son 
Fournisseur. 

 

/Ŝǎ ƛƴŘŜȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ Dw5 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ t5[Φ [Ŝ DRD peut 
prendre contact avec le Fournisseur ou le Client pour valider ƭΩƛƴŘŜȄ ǘǊŀƴǎƳƛǎΣ 
voire programmer un rendez-vous avec le Client pour un relevé spécial 
payant. 

Cet auto-relevé ne dispense pas le Client de laisser les agents du GRD accéder 
au Compteur conformément au paragraphe 3-2 ci-après. 

 

2.2. [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Dw5 Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ Client comme du Fournisseur  
Le GRD est tenu à ƭΩŞƎŀǊŘ du Client comme du Fournisseur de : 

1) acheminer ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tƻƛƴǘ ŘŜ [ƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘΣ en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻƴŘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
ci-dessous conformément à la réglementation en vigueur (dont les articles 
D322-1 à D 322-10 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ relatifs aux missions desgestionnaires 
des réseaux publics de distribution en matière de qualité de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et les 
prescriptions du cahier des charges de concession applicable). 

 

ü Engagements du GRD en matière de continuité : 

Le GRD s'engage à mettre en ǆǳǾǊŜ tous les moyens pour assurer une 
continuité ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en électricité, dans les limites des techniques 
existantes concernant le réseau et le système électrique. Le GRD informe le 
Client, sur son Site internet à la page http://www.enedis.fr/utiliser-mon- 
installation-interieure-en-toute-securite, sur les précautions élémentaires à 
mettre en ǆǳǾǊŜ pour se prémunir des conséquences ŘΩǳƴŜ coupure 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

ü Engagements du GRD en matière de qualité de ƭΩƻƴŘŜ : 

[Ŝ Dw5 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭƛǾǊŜǊ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ǳƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ 
définie et compatible avec les utilisations usuelles de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique. 

La tension nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en 
courant triphasé. Le GRD maintient la tension de fourniture au PDL à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ conformément aux articles D322-9 et 
мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŜƴǘǊŜ нлт ± Ŝǘ нро ± Ŝƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ƳƻƴƻǇƘŀǎŞΣ Ŝǘ entre 
360 V et 440 V en courant triphasé. La valeur nominale de la fréquence de la 
tension est de 50 Hertz. Les conditions de mesure de ces caractéristiques sont 
celles de la norme NF EN 50160 disponible auprès de ƭΩ!CbhwΦ 

/Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ Dw5 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ 
électrique ne sont pas applicables dans les cas relevant de la force majeure 
tels que décrits au paragraphe 6-4 et dans les cas énoncés ci-après : 

Á circonstances insurmontables liées à des phénomènes 
atmosphériques ; 

Á lorsque des interventions programmées sur le réseau sont 
nécessaires. La durée ŘΩǳƴŜ coupure pour travaux peut 
exceptionnellement atteindre dix heures mais ne peut en aucun cas 
les dépasser ; 

Á dans les cas cités aux articles 5-5 et 5-6 ci-après ; 
Á lorsque ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ 

pour des raisons accidentelles, sans faute de la part du GRD, du fait 
imprévisible Ŝǘ ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ tiers ; 

Á lorsque la qualité de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ acheminée pour des usages 
professionnels subit des défauts dus au fait imprévisible et 
ƛǊǊŞǎƛǎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 
la part du GRD. 

En cas de coupure longue d'une durée supérieure à celle fixée par la décision 
en vigueur sur les tarifs ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ƭŜ Dw5 ǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŀǳ 
bénéfice du Client concerné, le cas échéant via son Fournisseur. Le montant 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
la décision en vigueur sur les tarifs ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD. 

http://www/
mailto:service.client@mail.totalenergies.fr
mailto:service.pro@mail.totalenergies.fr
http://www/
http://www.grdf.fr/
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf


 

 
 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9 Řǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс 
relative aux tarifs ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD : 

Á cette pénalité est versée pour toute coupure de plus de 5 heures, 
imputable à une défaillance du RPD géré par le GRD ou du réseau 
public de transport géré par RTE ; 

Á elle est égale à un montant forfaitaire, décliné par niveau de tension 
et par tranche de 5 heures de coupure, dans la limite de 40 tranches 
consécutives de 5 heures ; 

Á ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
indemnisation au titre de la responsabilité civile de droit commun 
du GRD ; 

Á afin de prendre en compte les situations extrêmes, conformément 
à la délibération précitée, cette pénalité ƴΩŜǎǘ pas versée aux Clients 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ ŘŜƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
Clients finals alimentés directement ou indirectement par le réseau 
public de transport. 

 
2) réaliser les interventions techniques selon les modalités techniques et 
financières des Référentiels du GRD et de son catalogue des prestations. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ Dw5 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous, il lui 
appartient ŘΩŜƴ informer le Client, au moins 2 jours ouvrés avant la date fixée. 
Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous est manqué du fait du GRD, le GRD 
verse automatiquement au bénéfice du Client concerné, via le Fournisseur, 
un montant égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 

Dans le cas où un rendez-vous nécessaire à la réalisation ŘΩǳƴŜ prestation par 
le GRD est manqué du fait du Client ou du Fournisseur, le GRD factureau 
Fournisseur un frais pour déplacement vain, sauf lorsque le Client ou le 
Fournisseur a reporté ou annulé ce rendez-vous plus de 2 jours ouvrés avant 
la date fixée. 

{ƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊΣ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƻǳ ŘŜ 
reporter ce rendez-vous en raison ŘΩǳƴ cas de force majeure, le GRD procède 
alors au remboursement du frais appliqué. 

Les frais pour déplacement vain ou de dédit sont régis par les décisions sur 
ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
exclusif par le GRD. Leur montant figure au catalogue des prestations du GRD 
en vigueur. 

 

3) assurer les missions de comptage dont il est légalement investi. 

Le GRD est chargé du relevé, du contrôle, de la correction éventuelle, de la 
validation des données de comptage et de la mise à disposition de ces 
données validées auprès des utilisateurs autorisés. 

Le dispositif de comptage comprend notamment : 

Á ǎƛ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±! Υ ƭŜ 
Compteur pour ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ des consommations et le 
Disjoncteur de branchement. La puissance souscrite est limitée par le 
5ƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 
Compteur communicant, ou par le Compteur Communicant. 

Á si le Client dispose ŘΩǳƴŜ puissance supérieure à 36 kVA : le Compteur 
et les transformateurs de courant pour ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ des 
consommations et le contrôle de la puissance souscrite. 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le contrôle des 
caractéristiques de l'électricité acheminée ainsi que leur adaptation aux 
conditions contractuelles. Il est fourni par le GRD, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du Disjoncteur 
qui doit être fourni par le Client dans le cas où celui-ci demande une puissance 
supérieure à 36 kVA. 

La pose ŘΩǳƴ Compteur Communicant ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du GRD 
conformément aux dispositions des articles R341-4 à R341-8 du code de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ос 
kVA, si le Client ou son Fournisseur souhaite un service nécessitant un 
Compteur Communicant alors que le Client ƴΩŜƴ dispose pas encore, le GRD 

 

installe ce Compteur, sous réserve de faisabilité technique, conformément 
aux modalités définies dans ses Référentiels et son catalogue des prestations. 

Le GRD est en outre chargé du contrôle métrologique de tous les éléments du 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŦƻǳǊƴƛǎΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
sont à la charge du GRD, sauf en cas de détérioration imputable au Client. 

Le Client peut demander la vérification des éléments de son dispositif de 
comptage soit par le GRD, soit par un expert choisi en commun accord parmi 
les organismes agréés par le service chargé du contrôle desinstruments de 
mesure. Les frais sont à la charge du GRD si ces appareils ne sont pas reconnus 
exacts dans les limites réglementaires de tolérance, et à celle du Client dans 
le cas contraire. 

En cas de dysfonctionnement du dispositif de comptage ayant une incidence 
sur ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ des consommations, ou de fraude dûment constatée par 
le GRD, le GRD informe le Client de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des consommations à rectifier. 
Cette évaluation est faite par comparaison avec des périodes similaires de 
consommation du PDL concerné ou avec celles ŘΩǳƴ PDL présentant des 
caractéristiques de consommation comparables conformément aux 
modalités décrites dans les Référentiels du GRD. Le GRD peut modifier cette 
évaluation sur la base ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ circonstanciés communiqués par le Client. 
Sans réponse du Client à la proposition ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ 
ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ considérée comme validée et le GRD 
procède à la rectification. 

Dans le cadre de l'exécution du Contrat Unique, le Fournisseur est chargé du 
recouvrement de la facture rectificative. 

Conformément à l'article L224-11 du code de la consommation, aucune 
consommation antérieure de plus de quatorze mois au dernier relevé ou auto-
relevé ne peut être imputée au Client, sauf dans les deux cas suivants : 

¶ lorsque le GRD a signifié au Client par lettre recommandée avec 
demande ŘΩŀǾƛǎ de réception, le défaut ŘΩŀŎŎŝǎ au compteur et ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de transmission par le Client ŘΩǳƴ index relatif à saconsommation réelle, 

¶ ou en cas de fraude. 

4) assurer la sécurité des tiers relativement au RPD 
 

5) entretenir le RPD, le développer ou le renforcer selon la répartition de la 
maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ des travaux sur le RPD entre le GRD et ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
concédante, définie dans chaque cahier des charges de concession. 

 

6) informer le Client en cas de coupures pour travaux ou pour raison de 
sécurité 

Lorsque des interventions programmées sur le réseau sont nécessaires, le 
GRD les porte à la connaissance du Client et du Fournisseur, au moins 3 jours 
Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭϥƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘϥƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ 
presse, d'affichage ou d'informations individualisées, conformément aux 
prescriptions du cahier des charges de concession. 

Lorsque le GRD est amenée à couper une alimentation pour des raisons de 
sécurité, elle fait ses meilleurs efforts pour en informer les clients concernés. 

 

7) informer le Client lors des coupures suite à incident affectant le RPD 

Le GRD met à ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Ŝǘ Řǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ Dw5 ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
coupure subie. Le numéro de téléphone à appeler est indiqué sur les factures 
que le Fournisseur adresse au Client. 

 

8) assurer la protection des informations commercialement sensibles et des 
données à caractère personnel 



 

 
 

Pour ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ du Contrat Unique, le Client autorise le GRD à communiquer 
ses données de comptage à son Fournisseur. Le Client ne peut remettre en 
cause cette désignation. 

¶ Protection des informations commercialement sensibles : 

[Ŝ Dw5 ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
commercial, industriel, financier ou technique dont elle a connaissance dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм- 
73 du code ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ Protection des données à caractère personnel : 

Le GRD protège, collecte et traite les données à caractère personnel, 
conformément à la règlementation relative à la protection des données 
personnelles et, en particulier de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎΣ ŘƛǘŜ ζ LƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Libertés » et au règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 (règlement 
général sur la protection des données). 

Le GRD ne fait pas de prospection commerciale et ne vend aucune donnée. 

Le GRD traite les données personnelles collectées et transmises par les 

Fournisseurs pour ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses missions. 

Il ǎΩŀƎƛǘ du nom, prénom, civilité, adresse du PDL (Point de Livraison), ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
ǇƻǎǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
électronique du Client et/ou son numéro de téléphone. 

Le GRD collecte plusieurǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘŜȄ ŘŜ 
consommation et la puissance ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ traitement 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Dw5 ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ en matière de 
ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ wt5 ƻǳ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des énergies renouvelables. 

Les traitements effectués sur les données utilisées et produites par les 
Compteurs Communicants sont encadrés par le code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
fonctionnalités de paramétrage sont proposées aux Clients. Certaines 
données sont collectées par défaut. 5ΩŀǳǘǊŜǎ le sont avec accord du Client : 

Á par défaut, le GRD collecte les données de consommation 
journalière (consommation globale du PRM sur une journée) pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ 
consommations, conformément au code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Á sauf opposition du client les données de consommation fines 
(horaires et/ou à la demi-heure) sont conservées par défaut, en 
local, dans la mémoire du compteur du Client sans transmission au 
GRD ou au Fournisseur ou à un tiers. 

Ces données de consommation fines (horaire et/ou à la demi-heure) ne sont 
collectées par le GRD qu'avec le consentement libre, spécifique, éclairé et 
ǳƴƛǾƻǉǳŜ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ƻǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ de service public du GRD définies par le code 
de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

La transmission des données de consommation fines (horaires et/ou à la 
demi-ƘŜǳǊŜύ ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
consentement préalable libre, explicite, éclairé et univoque du Client 
conformément à la législation sur la protection des données personnelles 
précitée. 

Cette autorisation peut être adressée soit directement au GRD, soit via le 
Fournisseur. Dans ce dernier cas, le Fournisseur ǎΩŜƴƎŀƎŜ à recueillir le 
consentement libre, spécifique, éclairé et univoque préalable du Client et à 
en apporter la preuve sur simple demande du GRD. En cas de non réponse de 
justification du recueil du consentement dans un délai défini par la procédure 
de contrôle concertée par le Fournisseur, à la première demande, le GRD 
interrompra immédiatement la transmission. 

Les données de consommation ne peuvent être conservées que pour une 
durée maximum de 24 mois. Le GRD peut être amené à conserver les données 
personnelles du Client collectées par le Fournisseur et transmises au GRD (hors 
données de consommation) pendant toute la durée du contrat 

 

unique et pendant une période maximale de 5 ans à compter de la résiliation 
de ce contrat. 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
ƳƻǘƛŦǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳent et à la portabilité 
aux données à caractère personnel le concernant. 

Pour exercer son droit de rectification, et de suppression, de limitation et à la 
portabilité pour les données collectées par le Fournisseur et transmises au 
GRD, le Client contactera son Fournisseur. Le Fournisseur informera le GRD de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des données du Client via la Plateforme ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

Dans le cas où le Fournisseur prend également en charge la demande du Client 
de rectification, de suppression, de limitation et à la portabilité pour les 
données collectées pour les données collectées et utilisées par le GRD, le 
Fournisseur devra adresser sa demande au GRD. 

Le Client peut exercer ce droit directement par courriel (dct- 
informatiqueetlibertes@enedis.fr) ou par courrier au GRD : 

Tour Enedis - Service National Consommateurs - 6ème étage 
34, place des Corolles- 92079 Paris La Défense CEDEX 

 
Le courrier doit préciser le nom et prénom, adresse actuelle et référence PDL 
du Client accompagnée ŘΩǳƴŜ pièce justificative ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

 
Dans le cas où le GRD reçoit une demande du Client de rectification, de 
suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par 
le GRD exclusivement alors le GRD traite la demande Client et informe ce 
dernier ǉǳΩƛƭ doit ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ à son Fournisseur pour les données contractuelles 
collectées par le Fournisseur. 

Dans le cas où le GRD reçoit une demande Client de rectification, de 
suppression, de limitation et à la portabilité pour les données collectées par 
le Fournisseur, le GRD informera le Client par courrier que sa demande doit 
être adressée au Fournisseur. 

Le Client a le droit ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ une réclamation auprès de la CNIL. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ Dw5 ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
Contrat Unique signé entre le Client et son Fournisseur, pour ƭΩŀŎŎŝǎ et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Dw5 ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩexécution du 
présent contrat mais néanmoins nécessaires dans le cadre de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de ses 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 
téléphone. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ 
uniquement pour les données personnelles qui ne sont pas indispensables à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ des obligations légales du GRD. 

 

9) traiter les réclamations relatives Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 qui lui 
sont adressées 

 

10) indemniser le Client dès lors que la responsabilité du GRD est engagée 
au titre du paragraphe 6-1 

 

2.3. Les obligations du GRD à ƭΩŞƎŀǊŘ du Fournisseur 

Le GRD ǎΩŜƴƎŀƎŜ spécifiquement à ƭΩŞƎŀǊŘ du Fournisseur à : 

Á élaborer, valider et lui transmettre les données qui lui sont 
nécessaires pour facturer le Client en Contrat Unique ; 

Á assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et le traitement de ses demandes ; 
Á ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ŀǳ wt5 Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 

Fournisseur, selon les modalités définies dans ses Référentiels et 
son catalogue des prestations ; 

http://www.energie-mediateur.fr/
http://www.enedis.fr/Concessions


 

 
Á transmettre au gestionnaire de réseau de transport RTE, et le cas 

ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ƭŜǎ 
données nécessaires à la reconstitution des flux ; 

Á ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ƘȅǇŜǊǘŜȄǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ 
Fournisseur vers la page ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du Site internet du GRD. 

 

3. Les obligations du Client dans le cadre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau Public de Distribution 

Le Client ǎΩŜƴƎŀƎŜ à : 
 

1) assurer la conformité de ses installations intérieures aux textes et 
normes applicables et satisfaire à une obligation de prudence, notamment 
pour éviter que ses installations perturbent le réseau et pour ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
supportent les perturbations liées Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du RPD. 

Le GRD met à disposition du Client, sur son site internet à la page 
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute- 
securitewww.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute- 
securite, des informations sur les précautions élémentaires à mettre en 
ǆǳǾǊŜ pour que ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ intérieure et les appareils électriques du Client 
supportent les conséquences de perturbations sur le réseau et évitent de 
perturber le RPD. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ électrique intérieure du Client commence : 

Á à ƭΩŀǾŀƭ des bornes de sortie du disjoncteur de branchement si le 
Client dispose ŘΩǳƴŜ puissance inférieure ou égale à 36 kVA ; 

Á à ƭΩŀǾŀƭ des bornes de sortie de ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ de sectionnement si le 
Client dispose ŘΩǳƴŜ puissance supérieure à 36 kVA. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /ƭƛŜƴǘΦ 9ƭƭŜ doit 
avoir été réalisée conformément aux textes et normes en vigueur, en 
particulier la norme NF C 15-100, disponible auprès de ƭΩ!CbhwΦ 

Elle est entretenue de manière à éviter tout trouble de fonctionnement sur 
le RPD et à ne pas compromettre la sécurité des personnes qui interviennent 
sur ce réseau, ni celle du public. 

Le Client doit : 

Á veiller à la conformité de ses appareils et installations électriques 
aux normes en vigueur. En aucun cas, le GRD n'encourt de 
responsabilité en raison de la ŘŞŦŜŎǘǳƻǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 
sécurité des installations intérieures du Client ; 

Á ne pas raccorder un tiers à son installation intérieure. 

Le GRD se réserve le droit de contrôler le respect de ces obligations par le 
Client. 

2) garantir le libre accès et en toute sécurité du GRD au 
dispositif de comptage 

Le Client ǎΩŜƴƎŀƎŜ à prendre toute disposition pour permettre au GRD 
d'effectuer : 

Á ƭŀ ǇƻǎŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ 
comptage. Dans le cadre du déploiement des Compteurs 
Communicants, le Client doit laisser le GRD procéder au 
remplacement du Compteur conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R341-4 à 8 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 
Á le dépannage du dispositif de comptage, conformément à la 

mission de comptage dévolue au Dw5 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L322-8 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
Á le relevé du Compteur au moins une fois par an, si le Client dispose 
ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ос ƪ±!Σ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ 
nécessaire si le Client dispose ŘΩǳƴŜ puissance supérieure à 36 kVA. 
Dans les cas où ƭΩŀŎŎŝǎ au Compteur nécessite la présence du Client, 
celui-ci est informé au préalable du passage du GRD. Si un Compteur 
ƴΩŀ pas pu être relevé du fait de 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de cet accès, le GRD peut demander un rendez-vous 
avec le Client pour un relevé spécial qui sera facturé via le 
Fournisseur dans les conditions prévues au catalogue des 
prestations du GRD. 

3) veiller à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ des ouvrages de son branchement individuel, y 
compris du comptage afin de prévenir tout  dommage accidentel 

Le Client doit veiller à ne pas porter atteinte à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ et au bon 
fonctionnement des appareils permettant le calcul de ses consommations 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝǎ ŦǊŀǳŘŜǎ portant sur le matériel de comptage sont traitées 
dans le cadre du droit commun et l'ensemble des frais liés au traitement du 
dossier sont à la charge du Client. Ces frais incluent notamment un forfait 
« Agent assermenté » dont le montant figure au catalogue des prestations du 
GRD. 

4) le cas échéant, déclarer et entretenir les Installations de Production 
autonome dont il dispose 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ t5[Σ ǉǳΩƛƭ ŜȄploite à ses frais et sous sa 
seule et entière responsabilité. Pour cela, le Client doit informer le GRD et le 
CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘions dusite, 
et de toute modification de ceux-ci. [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ainsi produite doit être 
exclusivement destinée à ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ du Client. Dans le cas 
contraire, le Client est tenu de signer un contrat dit "d'injection" auprès du 
GRD. 

En aucun cas la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ou plusieurs Installations de 
Production ne peut intervenir sans ƭΩŀŎŎƻǊŘ écrit du GRD. 

 
5) Veiller à la suppression du raccordement ǎΩƛƭ souhaite interrompre 
définitivement son accès au RPD. 

 
4. Le Fournisseur et ƭΩŀŎŎŝǎκǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Client au Réseau 

Public de Distribution 

[Ŝ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ /ƭƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
Contrat Unique. 

Au titre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD, et sans préjudice du paragraphe 

6.1 en ce qui concerne la responsabilité du GRD, ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à ƭΩŞƎŀǊŘ du 
Client à : 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ relativement aux dispositions générales relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ 
Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5Σ ŘΩǳƴŜ part, en annexant à son Contrat 
¦ƴƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƭΩƛƴǾƛǘŀƴǘ Ł se 
reporter au Contrat GRD-C ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ de 
ce contrat ; 

Á souscrire pour lui auprès du GRD un accès au RPD respectant la 
capacité des ouvrages ; 

Á assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de ses demandes et de ses réclamations ; 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ- 
respect ou de mauvaise application des conditions relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ 
et à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD et ǉǳΩƛƭ devra indemniser tout préjudice ǉǳΩƛƭ 
aura causé au GRD ou à un tiers ; 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.4 ; 

Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ et souscrire pour son compte la formule tarifaire 
ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ et la puissance, étant rappelé que les heures 
réelles de début et de fin des périodes ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ 
de quelques minutes des horaires théoriques des plages 
temporelles déterminées localement ; 

Á payer au GRD dans les délais convenus les factures relatives à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD, ainsi que les prestations, le concernant. 

http://www.enedis.fr/
http://www.energie-mediateur.fr/
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-GUI-CF_04E.pdf
mailto:service.client@mail.totalenergies.fr


 

 
Le Fournisseur ǎΩŜƴƎŀƎŜ spécifiquement à ƭΩŞƎŀǊŘ du GRD à : 

Á désigner un responsable ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ses 
Clients ; 

Á mettre à disposition du GRD les mises à jour des données 
concernant le Client. 

 

5. Mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du Réseau Public 
de Distribution 

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wt5 ǎƻƴǘ 
réalisées selon les modalités techniques et financières définies dans les 
Référentiels du GRD et dans son catalogue des prestations. 

 

5.1. Mise en service 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘϥŀǾƻƛǊ 
préalablement accompli toutes les formalités de raccordement. 

La mise en service des installations du Client est alors subordonnée : 

Á à la réalisation des travaux éventuellement nécessaires ; 
Á au paiement de la facture de raccordement ; 
Á à ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

intérieures, conformément aux articles D342-18 à 21 du code de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Lorsqu'un Client emménage dans un local déjà raccordé, l'alimentation 
électrique peut avoir été suspendue ou non. Dans le cas d'un site avec 
puissance de raccordement inférieure ou égale à 36 kVA pour lequel 
l'alimentation a été maintenue, y compris avec une puissance limitée, le 
Client doit, dans les plus brefs délais, choisir un Fournisseur qui se chargera 
pour lui des formalités de mise en service. Cette mise en service sur 
installation existante est subordonnée à la conclusion d'un Contrat Unique 
avec un Fournisseur. Dans les cas où il a été procédé à une rénovation 
complète des installations intérieures du Client, ayant nécessité une mise 
hors tension à sa demande, le Client doit produire une nouvelle attestation 
de conformité, conformément aux articles du code de l'énergie précités. 

 

5.2. Changement de Fournisseur 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ choix. Celui-ci procède aux actions 
nécessaires en liaison avec le GRD. 

Le changement de Fournisseur ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ sans suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD. 

 
5.3. Résiliation du contrat à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du Client ou du Fournisseur 

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat Unique selon les 
dispositions qui y sont prévues. 

En l'absence de nouveau contrat conclu à la date d'effet de la résiliation, les 
dispositions du paragraphe 5.5 s'appliquent. 

 
5.4. Défaillance du Fournisseur 

Le Client est informé par le CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ооо-3 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ Dw5Σ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
conclure au plus tôt un nouveau contrat de fourniture avec un fournisseur de 
ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ǘƻǳǘ autre Fournisseur de son 
choix. 

 

5.5. Suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ GRD 

Conformément aux prescriptions du cahier des charges de concession et à la 
réglementation en vigueur, le GRD peut procéder à la suspension ou refuser 
ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD dans les cas suivants : 

Á injonction émanant de l'autorité compétente en matière 
d'urbanisme ou de police en cas de trouble à l'ordre public ; 

Á non-justification de la conformité des installations à la 
réglementation et aux normes applicables ; 

Á danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD ; 
Á modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages 

et comptages exploités par le GRD, quelle qu'en soit la cause ; 
Á trouble causé par le Client ou par ses installations et appareillages, 

affectant l'exploitation ou la distribution d'électricité ; 
Á usage illicite ou frauduleux de l'énergie, dûment constaté par le 

GRD ; 
Á refus du Client de laisser le GRD accéder, pour vérification, entretien 

ou relevé, à ses installations électriques et en particulier au local de 
comptage ; 

Á refus du Client, alors que des éléments de ses installations 
électriques sont défectueux, de procéder à leur réparation ou à leur 
remplacement ; 

Á si le CoRDiS prononce à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ du Client, pour son site, la 
ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L134-27 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

Á absence de Contrat Unique ; 
Á résiliation de l'accès au RPD demandée par le Fournisseur ; 

Á raccordement non autorisé ŘΩǳƴ tiers à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ intérieure du 
Client. 

 

5.6. Suspension de ƭΩŀŎŎŝǎ au RPD à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ du Fournisseur 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŞ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ /ƻƴǘǊŀǘ ƻǳ Ŝƴ 
cas de manquement contractuel du Client, le Fournisseur a la faculté, 
conformément au catalogue des prestations et dans le respect de la 
réglementation en vigueur : 

- de demander au GRD de procéder à la suspension de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en 
électricité du Client ; 

- ou de demander au GRD de limiter la puissance souscrite du Client 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ est inférieure ou égale à 36 kVA. Cette prestation est possible : 

- pour les Clients résidentiels ; 
- pour les Clients professionnels, lorsque le Client dispose ŘΩǳƴ 
Compteur Communicant. 

 

6. Responsabilité 
 

6.1. Responsabilité du GRD vis-à-vis du Client 

Le GRD est seul responsable des dommages directs et certains causés au 
Client en cas de non-respect d'une ou plusieurs des obligations mises à sa 
charge au titre de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ RPD. 

Le Client disǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Dw5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
engagements du GRD vis-à-vis du Client contenus dans le contrat GRD-F. Ces 
engagements sont détaillés au paragraphe 2. 

 

6.2. Responsabilité du Client vis-à-vis du GRD 

Le Client est responsable des dommages directs et certains causés au GRD en 
cas de non-respect d'une ou plusieurs des obligations mises à sa charge au titre 
de ƭΩŀŎŎŝǎ et de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD. 

Le GRD peut engager une procédure de règlement amiable avec le Client ou 
saisir la juridiction compétente. Elle en tient informé le Fournisseur. 

Par ailleurs, il est recommandé au Client de disposer ŘΩǳƴŜ assurance 
responsabilité civile pour couvrir les dommages que lui-même ou ses 
installations sont susceptibles de causer au réseau de distribution. 

 

6.3. Responsabilité entre le GRD et le Fournisseur 

Le GRD et le Fournisseur sont responsables ƭΩǳƴ envers ƭΩŀǳǘǊŜ des 
dommages directs et certains résultant de la non-exécution ou de la 



 

 
 

mauvaise exécution par eux ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł leur 
charge au titre du Contrat GRD-F. 

Le GRD est responsable des préjudices directs et certains subis par le 
Fournisseur ayant pour origine le non-respect des engagements et 
obligations du GRD vis-à-vis du Client. 

 

6.4. Régime perturbé et force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout événement échappant au 
contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la 
conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 
dans le présent contrat, par le débiteur. 

En outre, en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D322-1 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
19 du cahier des charges type de concession du réseau public de transport, 
annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, 
indépendantes de la volonté du GRD et non maîtrisables Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
techniques, qui sont assimilées à des événements de force majeure. Ces 
circonstances sont les suivantes : 

Á les destructions dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, 
sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 

Á les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, 
imputables à des tiers, tels ǉǳΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ explosions ou chutes 
d'aéronefs ; 

Á les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 
мфунΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘƛǊects ayant pour cause 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŀƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳŜ les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŎŜǎŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ pu 
empêcher leur survenance ou ƴΩƻƴǘ pu être prises ; 

Á les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur 
ampleur et auxquels les réseaux électriques, et notamment aériens, 
sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, 
ǘŜƳǇşǘŜύΣ Řŝǎ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŎŀǳǎŜΣ 
au moins 100 000 clients, alimentés par le GRD sont privés 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
délestages de points de livraison non prioritaires en application de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ мффл ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ 
sur les réseaux électriques, dans le cas où ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en électricité 
est de nature à être compromise ; 

Á ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŞŎƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
pour des motifs de sécurité publique ou de police dès lors que cette 
décision ne résulte pas du comportement ou de ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ du GRD ; 

Á les délestages organisés par le gestionnaire du réseau de transport 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 
relatif aux prescriptions techniques de conception et de 
fonctionnement pour le raccordement au réseau public de transport 
de l'électricité d'un réseau public de distribution. 

Les obligations contractuelles dont ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ est rendue impossible, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ toute la 
durée de ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ de force majeure. 

 

7. Réclamations et recours 

En cas de réclamation relative à ƭΩŀŎŎŝǎ ou à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du RPD, le Client 
peut, selon son choix, porter sa réclamation : 

Á soit auprès de son Fournisseur, en recourant à la procédure de 
règlement amiable décrite aux paragraphes 7-1 et 7-2 ; 

Á soit directement auprès du GRD en utilisant le formulaire 
« Réclamation » disponible sur le Site Internet du GRD 
http://www.enedis.fr/reclamations ou bien en adressant un 
courrier au GRD. 

 

Le Client peut saisir à tout moment la juridiction compétente. 
 

7.1. Traitement ŘΩǳƴŜ réclamation ŘΩǳƴ Client 

Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur ou directement au GRD, 
avec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des pièces utiles au traitement de sa réclamation. 

Le Fournisseur transmet au GRD la réclamation dans un délai de cinq jours 
ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la réclamation du Client 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ concerne le GRD, selon les modalités convenues. A cette occasion, 
il joint l'ensemble des pièces utiles au traitement de la réclamation du Client 
qui sont à sa disposition. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la réclamation, le 
GRD procède à ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la réclamation et communique sa réponse. 

Les réponses apportées au Client doivent mentionner les recours possibles. 
 

7.2. 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
demande ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ /ƭƛŜƴǘΣ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǘǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Řǳ 
GRD ou au non-respect de ses engagements, adresse une réclamation en ce 
sens à son Fournisseur ou au GRD. Afin de faciliter le traitement de la 
réclamation, il est conseillé au Client de ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊΣ dans un délai de vingt jours 
calendaires par lettre recommandée avec avis de réception à compter de la 
survenance du dommage ou de la date à laquelle il en a eu connaissance. Le 
Client doit préciser a minima les éléments suivants : 

¶ date, lieu et, si possible, heure de(s) l'incident(s) supposé(s) être 
à l'origine des dommages ; 

¶ nature et, si possible, montant estimé des dommages directs et 
certains. 

Dans un délai de trente jours calendaires à réception de la réclamation, le GRD 
ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǉǳƛ sera 
donnée à la réclamation du Client. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŞǊŞΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Dw5Σ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ǿƛŀ 
son Fournisseur, un dossier tendant à établir un lien de causalité entre 
l'incident et le dommage déclaré, et donnant une évaluation aussi précise que 
possible du préjudice subi, accompagnée des justificatifscorrespondants. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Dw5 ƻǳ ǎƻƴ ŀǎǎǳǊŜǳǊ 
verse au Client le montant de l'indemnisation convenue. 

En cas de refus ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ou de désaccord sur le montant de 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ le Client peut demander au GRD, via son Fournisseur, 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀƳƛŀōƭŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
à ƭΩƛǎǎǳŜ de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ƭŜ Client peut saisir le tribunal compétent. 

 

7.3. Recours 

En cas de désaccord du Client sur le traitement de sa réclamation par le GRD, 
ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Dw5 ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ dans la 
réponse qui lui a été apportée. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΨƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŀƛǎƛǊΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řǳ Dw5 Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝǎ 
coordonnées desdits services sont disponibles sur simple demande auprès du 
GRD. 

Si le Client est un particulier ou un non-professionnel ou un professionnel 
appartenant à la catégorie des micro-entreprises mentionnée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 51 de 
la loi n°2008-776 du 4 août 2008, il peut également faire appel auMédiateur 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-м Řǳ ŎƻŘŜŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Le 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ Client 
ŀǳ CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ŀǳ Dw5Σ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ŎŜ ƭƛǘƛƎŜ Řŀƴǎ un délai 
de deux mois à compter de la réception de cette réclamation écrite, 
conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R122-1 du code de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

 

 

http://www.enedis.fr/prestations


 

8. Révision du présent document  

 

Toute modification du présent document sera porté à la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ /ƭƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ  
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Les présentes conditions générales de vente 
(ci- après « CGV ») sont applicables à toute 
personne physique majeure juridiquement 
capable (ci-après « Client Particulier ») ou  
personne morale (ci-après « Client  
Professionnel») souscrivant à une offre 
TotalEnergies du fournisseur TotalEnergies 
Electricité et Gaz France (ci-après « le 
Fournisseur » ou « TotalEnergies ») pour son 
logement personnel ou son local 
professionnel, situé en France 
Métropolitaine, sur le territoire desservi par 
GRDF, ¨ lôexclusion de la Corse et aliment® 
par un branchement effectif, définitif, pour 
une Consommation annuelle de référence 
inf®rieure ¨ 300 MWh. Lôoffre choisie par le 
Client est définie sur le Bulletin de 
souscription. 
 
1. DEFINITIONS   

ñATRT/ATRDò : d®signe lôensemble des co¾ts 
fixes et variables de transport et de distribution, 
en ce compris le coût du stockage du gaz, 
déterminés conform®ment aux tarifs dôAcc¯s des 
tiers au réseau de transport de gaz naturel 
(ATRT) ainsi quôaux tarifs dôAcc¯s des tiers au 
réseau de distribution de gaz naturel (ATRD), 
pris en application de la délibération n°2018-069 
de la Commission de R®gulation de lô®nergie du 
22 mars 2018, adoptée en application de la loi 
n°2017-1839 du 30 décembre 2017. Les tarifs 
ATRT et ATRD sont publiés au Journal Officiel 
de la République Française (JORF) et 
accessibles sur le site de la Commission de 
R®gulation de lôEnergie : https://www.cre.fr/en 
òBulletin de souscription ò : désigne les 
conditions particulières acceptées par le Client et 
indiquant notamment le choix de ses options, ses 
modalités de facturation, et ses modalités 
tarifaires.  
ñCatalogue des Prestationsò : désigne 
lôensemble des prestations propos®es par GRDF 
au Client et au Fournisseur. Dans le cadre du 
Contrat Unique, les prestations sont demandées 
par le Fournisseur à GRDF pour le compte du 
Client et facturées, le cas échéant, par le 
Fournisseur. Le Catalogue des Prestations est 
disponible sur le site internet de GRDF à 
lôadresse suivante : 
http://www.grdf.fr/particuliers/entreprise- 
grdf/catalogue-prestations 
ñClientò : désigne toute personne telle que visée 
en entête des présentes CGV. 
ñConditions Standard de Livraisonò ou ñCSLò 
: Les Conditions Standard de Livraison 
reprennent les principaux éléments du Contrat 
dôAcc¯s au R®seau et sont annex®es aux 
pr®sentes CGV. ñContratò ou ñContrat Uniqueò : 
désigne le dispositif contractuel constitué du 
Bulletin de Souscription comprenant la grille 
tarifaire et leurs éventuels avenants, des CGV et 
les Conditions Standard de Livraison. 
"Consommation Annuelle de R®f®renceò ou « 
CARò : désigne la consommation annuelle 
moyenne de gaz naturel du Client sur le site de 
consommation permettant de d®terminer lôoption 
tarifaire de consommation applicable au Client. 
La CAR est déterminée par GRDF et est mise à 

jour une fois par an. Elle est rappelée sur les 
factures du Client. 
ñContrat dôAcc¯s au R®seauò : désigne les 
dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du r®seau public de distribution 
(RPD). 
ñProfessionnelò: désigne une entreprise 
spécialisée à laquelle le partenaire de 
TotalEnergies fait appel pour intervenir chez le 
Client, disposant des moyens matériels et 
humains ainsi que de compétences nécessaires, 
afin de proc®der ¨ la r®paration dôInstallation de 
gaz.  
ñRPDò: désigne le Réseau Public de Distribution 
de gaz naturel. 
ñTarif r®glement®ò ou çTRVè : désigne le tarif 
de lôabonnement et du kilowattheure de gaz 
naturel déterminé par arrêté ministériel en 
vigueur au moment de lôappr®ciation jusquôau 30 
juin 2023, hors tarifs spéciaux. 
Par exception, pendant la durée du gel des tarifs 
réglementés de vente de gaz naturel décidé par 
décret n° 2021-1380 du 23 octobre 2021, pour 
les clients qui ne sont pas éligibles à ce gel, « 
Tarif réglementé » ou « TRV » désigne le tarif de 
lôabonnement et du kilowattheure d®termin® par 
référence aux barèmes qui auraient résulté de 
lôapplication de la formule d®finie par lôarr°t® du 
28 juin 2021 en vigueur avant ce gel. Ces 
barèmes sont publiés par la Commission de 
R®gulation de lôEnergie, conform®ment ¨ lôarticle 
5 du décret du 23 octobre 2021. 
Les clients éligibles au gel des tarifs réglementés 
de vente de gaz naturel sont les consommateurs 
finaux domestiques consommant moins de 30 
000 kilowattheures par an ainsi que les 
propriétaires uniques d'un immeuble à usage 
principal d'habitation consommant moins de 150 
000 kilowattheures par an et les syndicats des 
copropriétaires d'un tel immeuble (2° du V de 
l'article 63 de la loi n° 2019-1147 relative à 
l'énergie et au climat du 8 novembre 2019 par 
renvoi de lôarticle 1 du D®cret nÁ2021-1380 du 23 
octobre 2021). 
IMPORTANT : Conformément à la loi n°2019- 
1147 du 8 novembre 2019 relative ¨ lô®nergie et 
au climat (article 63), les TRV gaz fixés 
mensuellement par l'Etat prendront fin de plein 
droit le 30 juin 2023, et ce pour lôensemble des 
fournisseurs dô®nergie. 
Les offres peuvent présenter un prix par 
mégawattheure (MWh) ou par kilowattheure 
(kWh). Un (1) MWh correspond à mille (1000) 
kWh. 
 
 
2. OBJET DU CONTRAT 

Les CGV ont pour objet de définir les modalités 
de fourniture de gaz naturel ainsi que les 
modalit®s de gestion de lôacc¯s au RPD par 
TotalEnergies pour le compte du Client. Lôoffre 
choisie par le Client est définie sur le Bulletin de 
souscription. 
3. EFFET - DURÉE DU CONTRAT 

3.1. Conclusion et prise dôeffet du 
Contrat 

TotalEnergies sôengage ¨ assurer, selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture de gaz n®cessaire ¨ lôalimentation du 
PCE. Ce service consiste dans la vente de gaz 
et GRDF, les délais de mise en service peuvent 
varier de cinq (5) à dix (10) jours, en fonction des 
disponibilités de GRDF. La mise en service, avec 
ou sans d®placement, g®n¯re des frais dôacc¯s 
qui seront facturés par GRDF à TotalEnergies, 
qui les refacturera au Client ¨ lôeuro pr¯s. Ces 
frais sont définis au Catalogue des Prestations. 

3.2. Droit de rétractation 
Le Client Particulier dispose dôun droit de 
rétractation de quatorze (14) jours francs à 
compter de la conclusion du Contrat. Lorsque le 
délai de quatorze (14) jours expire un samedi, un 

dimanche ou un jour férié ou chômé, il est 
prorog® jusquôau premier jour ouvrable suivant. 
Le Client devra renvoyer le bordereau de 
rétractation joint au Bulletin de souscription, à 
lôadresse indiqu®e sur celui-ci ou adresser un 
courrier d®nu® dôambiguµt® ¨ TotalEnergies, 
comprenant les éléments permettant de 
lôidentifier (nom, pr®nom du titulaire du Contrat, 
n° du bulletin de souscription, date de 
souscription), ¨ lôadresse suivante : 
TotalEnergies Service Souscriptions TSA 82000 
92778 BOULOGNE BILLANCOURT 
CEDEX. Toute demande de rétractation 
entra´nera la r®tractation de lôint®gralit® de lôoffre 
souscrite, services associés compris. 
Dans le cadre dôune mise en service, le Client 
pourra demander expressément à bénéficier 
immédiatement de la fourniture de gaz naturel, 
sans préjudice du droit de rétractation. En cas 
dôexercice de ce droit, le Client sera redevable du 
montant correspondant au service fourni. 

3.3. Durée du Contrat 
Le Contrat est conclu pour une dur®e dôun (1) an 
et se renouvelle tacitement par périodes 
successives dôune dur®e ®quivalente, sans 
pr®judice des dispositions de lôarticle 10.1. 
 
4. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

FOURNIES PAR TOTALENERGIES          

4.1. Fourniture de gaz naturel 
TotalEnergies sôengage ¨ assurer selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture de gaz naturel nécessaire à 
lôalimentation de lôinstallation du Client, 
consistant dans la vente de gaz naturel et la 
facturation correspondante. 
La consommation de gaz naturel du Client devra 
être sobre et respectueuse de la préservation de 
lôenvironnement. 
Ce service comprend : 
- la vente de gaz naturel et une qualité de service 
garantie dans les conditions et limites définies 
aux Articles 4.1 et 4.2 ; 
- lô®tablissement dôun bilan individualis® de 
consommation tel que d®crit ¨ lôArticle 4.3 ; 
- la gestion de lôacc¯s au r®seau public de 
distribution tel que pr®vu ¨ lôArticle 4.4. 

4.2. Fourniture de gaz naturel et qualité 
de service  

TotalEnergies sôengage ¨ assurer, selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture de gaz naturel nécessaire à 
lôalimentation de lôInstallation de gaz du Client, 
consistant dans la vente du gaz naturel au Client 
et à la facturation correspondante. 

4.3. Bilan individualisé de 
consommation  

Sous r®serve de disposer dôun historique de 
consommation suffisant (au moins deux (2) 
relèves réelles effectuées par GRDF, espacées 
dôau moins six (6) mois), TotalEnergies 
adressera au Client disposant dôune adresse 
électronique valide, un bilan individualisé de 
consommation sur la période écoulée. 
Ce bilan inclut : 
- un récapitulatif de la consommation 
réelle du Client sur la période écoulée exprimée 
en kWh ; 
- une comparaison semestrielle 
exprimée en kWh de la consommation réelle du 
Client sur la période écoulée avec sa 
consommation réelle précédente sur une période 
comparable ; 
- une comparaison entre la 
consommation réelle du client et la 
consommation habituellement constatée dans sa 
situation (m°me type dôhabitat, m°mes 
équipements) ; 
- des conseils pratiques et simples à 
appliquer pour réduire la consommation du 
Client. 

4.4. Gestion de lôacc¯s au r®seau 

https://www.enedis.fr/documents
https://www.enedis.fr/documents
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite
http://www.enedis.fr/utiliser-mon-installation-interieure-en-toute-securite



